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L ’ A R T  C U L I N A I R E
La table à bord du Paul Gauguin, à l’instar des autres prestations, est d’un niveau exceptionnel.  

Tout au long de cette expérience culinaire, le personnel attentif veillera discrètement à la sélection des vins  
qui compléteront parfaitement la dégustation des mets sélectionnés, en toute convivialité.

l ’ é t o i l e
Dès lors que vous choisirez de dîner à l’Étoile (pont 5), vous aurez la certitude de vivre une expérience culinaire 
exquise dans une élégante salle à manger.
Ouvert pour le dîner seulement.

l e  g r i l l
Pour un repas plus décontracté autour de la piscine, rejoignez le Grill (pont 8). Saluez le soleil avec un petit 
déjeuner et/ou déjeuner buffet (grillades, salades et fruits tropicaux frais). Le soir vous pourrez y déguster des 
spécialités polynésiennes dans une atmosphère détendue.
Ouvert pour le petit déjeuner, le déjeuner et sur réservation pour le dîner (sans supplément).
Carte légère disponible pour un déjeuner tardif.

l a  v é r a n d a
À moins que vous ne soyez tentés par un petit déjeuner ou un déjeuner, à l’intérieur ou sur les coursives extérieures, dans 
le cadre légèrement plus sophistiqué de la Véranda (pont 6) qui se transforme en un élégant  “bistro français”, le soir venu. 
Les créations culinaires de Jean-Pierre Vigato, chef étoilé au Michelin et propriétaire du restaurant parisien Apicius, y sont 
mises à l’honneur dans un menu-signature spécialement créé pour le navire.
Ouvert pour le petit déjeuner, le déjeuner et sur réservation pour le dîner (sans supplément).

Sur demandes spéciales, de délicieux plats végétariens 
et / ou faibles en glucides peuvent être préparés 
spécialement pour vous. D’autre part, il convient aux 
personnes ayant des intolérances alimentaires de le préciser 
sur la fiche d’informations passagers, envoyée au moment 
de la réservation.

Pour les passagers qui souhaiteraient profiter du confort de 
leur cabine, un room service, sans supplément  
est disponible 24h / 24 (carte en cabine)..

Le Paul Gauguin offre un savant mélange de luxe  
et de décontraction où la tenue vestimentaire reste  
“décontractée chic”.
(jeans et shorts non autorisés pour les dîners)

Les réservations pour dîner au Grill ou à la Véranda 
peuvent s’effectuer aux horaires d’ouverture du petit 
déjeuner et du déjeuner de ces restaurants. Toutefois,  
en fonction du remplissage du navire, il se pourrait que 
vous ne puissiez dîner qu’une seule fois, durant votre 
croisière, dans ces deux restaurants.

L a  t a b l e  à  b o r d  d u  P a u l  G a u g u i n ,  
à  l ’ i n s t a r  d e s  a u t r e s  p r e s t a t i o n s , 
e s t  d ’ u n  n i v e a u  e x c e p t i o n n e l  !
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D E S  M O M E N T S  D ’ E X C E P T I O N
C é l é b r e z  u n  é v è n e m e n t  à  b o r d 
Ces îles du bout du monde inspirent depuis  
toujours les artistes qui y ont promené leurs âmes,  
de Paul Gauguin et ses chatoyantes peintures à Jacques 
Brel et ses émouvantes chansons. Elles se prêtent merveil
leusement au romantisme, à la sérénité et à la joie de 
vivre. Nulle part ailleurs, l’envie de célébrer un évènement 
heureux ne se fera autant ressentir !

Que ce soit votre lune de miel, votre anniversaire de 
mariage, une réunion de famille ou tout autre événement 
spécial de votre vie, les équipages du navire vous 
entoureront de toutes leurs attentions afin que ces 
instants privilégiés restent à jamais gravés dans votre 
mémoire et celle de vos proches.

E x p é r i e n c e s  e x c l u s i v e s
Parmi les privilèges réservés aux passagers, deux 
moments d’exception sont à vivre absolument :

• L’accès en exclusivité à une superbe plage privée  
de sable blanc, située sur un “motu” (îlot) au large  
de l’île principale de Bora Bora. Le lagon y offre un 
terrain de jeu aquatique formidable pour les amateurs 
de plongée libre et des parties de volley-ball, côté plage,  
y sont organisées. Un service de bar est également 
proposé sur l’île.

• Une incroyable journée polynésienne à Taha’a 
sur le “motu” privé Mahana, rythmé par les chants 
des “Gauguines” et des “Gauguins”, avec un grand choix 
de grillades au barbecue, de mets locaux, un service 
d’open bar et de bar flottant (voir photo ci-contre), des 
activités nautiques (kayak, plongée libre, stand-up 
paddle) et les animations des “Gauguines”, qui mettent 
en scène de manière informelle, des démonstrations 
d’artisanat de toutes sortes (peinture de paréo et 
tressage de panier).

N U L L E  P A R T  A I L L E U R S , 
l ’ e n v i e  d e  c é l é b r e r  

u n  É V É N E M E N T  H E U R E U X
n e  s e  f e r a  a u t a n t  r e s s e n t i r  !

L a  b é n é d i c t i o n  p o l y n é s i e n n e 
t r a d i t i o n n e l l e
Que vous soyez en voyage de noces ou que vous fêtiez 
votre 25ème anniversaire de mariage, le Paul Gauguin  
vous offre ce rituel polynésien. Plus qu’un souvenir, mieux 
qu’un rêve, cette cérémonie traditionnelle, que  
vous partagerez sûrement avec d’autres couples, vous 
transportera vers des émotions inconnues jusqu’ici.  
Les “Gauguines”, en vous enveloppant dans un “tifaifai” 
(drap aux motifs locaux en patchwork et couleurs  
chatoyantes), vous transmettront leur rite de mariage 
ancestral. Afin de sublimer cette célébration exotique  
et si vous êtes en voyage de noces, vous recevrez en plus, 
une bouteille de Champagne, un cadeau en cabine  
et une photographie de cet instant magique.

Dîtes une nouvelle fois “OUI” à l’élu(e) de votre cœur, lors 
d’une cérémonie de renouvellement des vœux organisée 
sur le pont supérieur du navire ou bien encore à l’ombre 
des cocotiers sur le Motu Mahana à Taha’a (avec 
supplément : nous consulter).
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G o r g é s  d e  s o l e i l , 
e n i v r é s  d ’ é m o t i o n s , 
v o u s  n ’ a u r e z 
q u e  l ’ e m b a r r a s 
d u  c h o i x  p o u r  p a s s e r 
u n e  s o i r é e 
à  l a  h a u t e u r 
d e  v o t r e  j o u r n é e .

C o n f é r e n c e s  t h é m a t i q u e s
Les sujets abordés par nos conférenciers, anthropologues 
et archéologues ainsi que biologistes marins, vont de 
l ’histoire du Pacifique sud à la conservation 
des merveilles des récifs coralliens et leur environnement… 
Et bien plus encore.

Des conférences de qualité, données en anglais et en 
français.

P l o n g é e  s o u s - m a r i n e
Que vous soyez tentés par un baptême de plongée sous-
marine ou que votre niveau vous permette d’explorer plus 
en profondeur les fonds sous-marins, les moniteurs du 
centre de plongée (certifi és PADI) intégré au navire, vous 
encadreront lors de ces explorations.

L e s  s p o r t s  n a u t i q u e s
Incontournables lors d’une croisière, ils sont à l’honneur 
grâce à la plate-forme qui ouvre, à l’arrière du navire 
donnant un accès direct au niveau de l’eau. Planche à 
voile, stand-up paddle, kayak et matériel de plongée libre 
sont à votre disposition.

Dès votre embarquement ou à tout moment de la croisière, 
vous pourrez vous rendre à la marina où un fi let portant votre 
numéro de cabine et incluant palmes, masque et tuba vous 
sera prêté pendant la durée de votre séjour à bord.

À moins que vous ne préfériez tout simplement vous 
prélasser sur les transats au bord de la piscine.

L A  V I E  E T  L E S  A C T I V I T é S  à  B O R D

W I L D L I F E  C O N S E R V A T I O N  S O C I E T Y 
N o t r e  e n g a g e m e n t  p o u r  l ’ e n v i r o n n e m e n t
Les eff orts visant à protéger la biodiversité et les éco-
systèmes fragiles, comme les récifs coralliens du 
Pacifi que sud, sont de plus en plus urgents. À compter de 
2017, la compagnie Paul Gauguin Cruises est fière de 
s’associer à la Wildlife Conservation Society (WCS) pour 
offrir à bord, une nouvelle série de conférences sur 
l’environnement et la faune de notre planète. 

WCS s’engage à sauver la faune et les lieux sauvages dans 
le monde entier depuis plus de 120 ans. L’organisation 
vise à protéger la moitié de la biodiversité de la planète 
tout en assurant un impact positif sur des millions de 
personnes.

Grâce à ce nouveau partenariat, vous aurez l’occasion de 
participer à deux programmes divertissants et informatifs 
lorsque vous serez à bord :

• Conférences qui visent à partager les expériences et les 
recherches de nombreux scientifi ques, océanographes 
et écologistes renommés au niveau mondial, dans ce 
domaine. 

(Disponible pour tous les passagers et sur certaines traversées.)

• “Stewards of Nature” : ce programme pédagogique, 
expérimental et interactif aide les enfants (âgés de 7 à 17 
ans) et leurs familles à valoriser la nature et à explorer 
l’environnement local. 

(Avec participation, payable à bord et disponible uniquement 
sur certaines dates de départ de croisière : nous consulter). 

L e s  s o i r é e s
Gorgés de soleil, enivrés d’émotions, vous n’aurez que 
l’embarras du choix pour passer une soirée à la hauteur 
de votre journée.

Au Grand Salon, les spectacles se suivent et ne se 
ressemblent pas : danses traditionnelles polynésiennes, 
spectacle de l’équipage, interprétation en chanson des 
grands classiques ou soirées cabaret.

La Palette, notre salon-bar-discothèque, mi-intérieur, 
mi-extérieur, off re la possibilité de prendre le thé à 16h00, 
de déguster un cocktail exotique à l’heure de l’apéritif, 
et à ceux qui en ont envie, beaucoup plus tard dans 
la soirée, d’aff ronter d’autres passagers lors de sessions 
de karaoké ou bien encore d’eff ectuer quelques pas de 
danse.

Le Casino, pour ceux qui souhaitent tenter leur chance 
à la roulette, à la table de blackjack ou aux machines 
à sous… 

Le piano bar, pour un moment de détente, de lecture ou 
une partie de jeux de société, en musique.

L a  B o u t i q u e
Les amateurs de souvenirs trouveront leur bonheur 
à la boutique, petite galerie d’art et d’artisanat local, 
de produits de première nécessité, de vêtements 
de qualité, et de “poe rava” (perles noires de Tahiti) 
et autres créations originales d’Hinerava, sélectionnées 
avec soin par la créatrice.
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L e  P a u l  G a u g u i n  v o u s  o u v r e  l e s  p o r t e s  d u  p a r a d i s …
… et vous invite à en découvrir les merveilles et les secrets, au travers d’excursions auxquelles 
se mêleront d’inoubliables souvenirs.

L’Histoire de la Polynésie, son peuple, sa culture, ses rites, vous intéressent… Rendez-vous au Musée de Tahiti 
et ses îles sur l’île de Tahiti. Suivez les traces de Paul Gauguin ou de Jacques Brel à Hiva Oa aux Marquises, en visitant les 
lieux dans lesquels ils ont habité et qui leurs sont dédiés, ainsi que le cimetière où ils reposent désormais en paix.

Partez en 4x4 à la découverte de l’intérieur luxuriant des îles, dégustez des fruits inconnus jusqu’ici, arrêtez-vous au 
pied des cascades, grimpez jusqu’aux sommets des montagnes et admirez des panoramas à vous couper 
le souffl  e.

B a l a d e z - v o u s … 
… sur la seule rivière navigable de Polynésie, pénétrez l’intérieur des terres et respirez les parfums enivrants des fl eurs 
endémiques.

Visitez une ferme perlière et percez les mystères des “poe rava”, perles noires uniques au monde. Profi tez pleinement 
d’une île privée et d’une journée “à la polynésienne”, sur le motu Mahana, à Taha’a.

Le programme des excursions détaillé peut vous être communiqué sur demande.
Pré-réservation possible 60 jours avant le départ de la croisière, payable à bord uniquement.

Varier vos plaisirs, contenter votre curiosité et embellir vos journées, restera, tout au long de votre croisière, notre principale préoccupation.

L E S  E X P É R I E N C E S  A U X  E S C A L E S

E m b a r q u e z …
… sur une pirogue polynésienne pour rejoindre le 
Lagoonarium et ses trois bassins, nagez avec les raies, 
frôlez les requins, plongez avec les tortues…Des 
émotions fortes et des souvenirs inaltérables.

Découvrez la vie sous la mer, admirez la faune aquatique, 
à bord d’un bateau à fond de verre.

À Moorea, réalisez un rêve d’enfant et nagez avec cet 
animal incroyable qu’est le dauphin. Les plus à l’aise 
pourront rejoindre l’animal sous l’eau et nager à ses 
côtés...Un moment magique remplit d’émotion.

Essayez-vous à une partie de pêche au gros et rapportez 
comme trophée un thon, une bonite ou un mahi-mahi.

Promenez-vous, délassez-vous sur une merveilleuse plage 
de Bora Bora, exclusivement réservée aux passagers 
du Paul Gauguin.

Débutant ou confi rmé, plongez en bouteille et partez 
à la rencontre de la faune pélagique qui peuple 
les passes et les lagons de Polynésie... Des spots parmi 
les plus spectaculaires au monde !

p é n é t r e z  l ’ i n t é r i e u r  d e s  t e r r e s 
e t  r e s p i r e z  l e s  p a r f u m s  e n i v r a n t s 

d e s  f l e u r s  e n d é m i q u e s .
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L E S  C A B I N E S  E T  L E S  S U I T E S
Un sentiment d’espace et de grande liberté vous 
envahit dès que vous embarquez à bord du Paul Gauguin, 
vaste et très ouvert sur la mer grâce à ses larges ponts 
extérieurs.  

Savante alliance de luxe discret et d’élégance décontractée, 
la décoration raffinée fait la part belle aux matériaux 
les plus nobles (bois précieux, gravures anciennes, tikis 
sculptés) et célèbre à bord, l’art et la culture polynésienne. 

Les fleurs, autre signature incontournable du peuple 
polynésien, règnent à bord en maîtresses des lieux et 
raviront vos sens tout au long de votre croisière.

•  Lit double queen size de 160 cm (exceptées certaines 
cabines avec 2 lits simples et d’autres qui peuvent 
accueillir jusqu’à 3 personnes).

• Mini-bar.  
•  Prises de courant 110V/ 220V sans adaptateur. 
•  Télévision écran plat, lecteur CD/DVD. 
•  Téléphone. 
•  Coff re-fort. 
•  Climatisation individuelle. 
•  Salle de bains en marbre avec baignoire (exceptées 

7 cabines avec douche uniquement). 
•  Produits de toilette haut de gamme et  sèche-cheveux. 
•  Peignoirs et pantoufl es de courtoisie en coton. 

•  Service 24h/24. 
•  Services d’un majordome attaché aux cabines de 

catégorie B et supérieures. 
•  Distribution du journal de bord quotidien et d’un résumé 

de presse. 
•  Wifi  (payant, diff érents forfaits disponibles à la réception 

du navire)

Suite Armateur 701 - catégorie OS - Pont 7 Suite Armateur 7002 - catégorie OS - Pont 7 Grande suite - catégorie GS - Pont 8

Suite avec véranda - catégorie  A - Pont 7 Cabine avec véranda - catégorie B - Pont 7 et 8 Cabine avec balcon - catégorie C - Pont 7

Cabine avec balcon - catégorie D - Pont 6 Cabine avec fenêtre sabord - catégorie E - Pont 4 Cabine avec 2 hublots - catégorie F - Pont 3

U n  s e n t i m e n t  d ’ e s p a c e
 e t  d e  g r a n d e  l i b e r t é  v o u s  e n v a h i t 

d è s  q u e  v o u s  e m b a r q u e z  !



•  Longueur : 156 m 
•  Largeur : 22 m 
•  Tirant d’eau : 5,15 m 
•  Passagers : 332 
•  Membres d’équipage : 217 
•  Ponts passagers : 7
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P L A N S  D E S  C A B I N E S ,  d e s  s u i t e s  E T  D E S  P O N T S
Suite  Armateur  701

Cabine 42 m², véranda 7 m²
Suite  Armateur  7002

Cabine 49 m², véranda 5 m²
Grande Suite GS

Cabine 30 m², balcon et véranda 18 m²
Suite Véranda A

Cabine 28 m², véranda 5 m²

Cabine Véranda B
Cabine 23 m², Véranda 5 m²

Cabine Balcon C
Cabine 20 m², Balcon 3 m²

Cabine Balcon D
Cabine 20 m², Balcon 3 m²

Cabine fenêtre-sabord E
Cabine avec 2 hublots F

Cabines 19 m² 

S p é c i f i c i t é s  d u  n a v i r e  :
•  Cabines et suites extérieures : 166 dont 

70% avec balcon privé avec possibilité de lit double 
(160 cm), ou deux lits simples, ou lit supplémentaire 
(triple).

•  Tonnage : 19 200 tonneaux 
•  Vitesse : 18 nœuds 

•  Propulsion : diesel électrique 
•   Enregistrement : Bahamas 

Construction en 1998 par les chantiers 
de l’Atlantique Saint-Nazaire, France.
Rénovation complète en janvier 2012 
à Brisbane, Australie.

OS   SUITE  ARMATEUR - catégorie OS (2)

GS   GRANDE SUITE - catégorie GS (2)

A      SUITE VERANDA - catégorie A (5)

B      CABINE VERANDA - catégorie B (17)

C      CABINE AVEC BALCON - catégorie C (63)

D     CABINE AVEC BALCON - catégorie D (26)

E      CABINE AVEC FENÊTRE SABORD - catégorie E (37)

F      CABINE AVEC 2 HUBLOTS - catégorie F (14)

Pont 9 Pont 5

Pont 8 Pont 4

Pont 7 Pont 3

Pont 6

Catégories de cabines et de suites

Cabine E 415 
accessible aux personnes 
en chaise roulante.

Cabine ou suite 
possibilité de lit double 160 cm 
ou deux lits simples.
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CONFORMÉMENT À L’ARTICLE R.211-12 DU CODE DU TOURISME, LES BROCHURES ET LES CONTRATS DE VOYAGES PROPOSÉS PAR LES AGENTS DE VOYAGES À LEUR CLIENTÈLE DOIVENT  
COMPORTER IN EXTENSO LES CONDITIONS GÉNÉRALES SUIVANTES ISSUES DES ARTICLES R.211-3 À R.211-11 DU CODE DU TOURISME.

CONDITIONS GENERALES DE VENTE
Conformément aux articles L.211-7 et L.211-17 du Code du tourisme, les dispositions des articles R.211-3 à R.211-11 du Code du tourisme, dont le texte est ci-dessous reproduit, ne sont pas 
applicables pour les opérations de réservation ou de vente des titres de transport n’entrant pas dans le cadre d’un forfait touristique.
La brochure, le devis, la proposition, le programme de l’organisateur constituent l’information préalable visée par l’article R.211-5 du Code du tourisme. 
Dès lors, à défaut de dispositions contraires figurant au recto du présent document, les caractéristiques, conditions particulières et prix du voyage tels qu’indiqués dans la brochure, le devis, 
la proposition de l’organisateur, seront contractuels dès la signature du bulletin d’inscription.
En l’absence de brochure, de devis, programme et proposition, le présent document constitue, avant sa signature par l’acheteur, l’information préalable, visée par l’article R.211-5 du Code du 
tourisme. Il sera caduc faute de signature dans un délai de 24 heures à compter de son émission.
En cas de cession de contrat, le cédant et/ou le cessionnaire sont préalablement tenus d’acquitter les frais qui en résultent. Lorsque ces frais excèdent les montants affichés dans le point 
de vente et ceux mentionnés dans les documents contractuels, les pièces justificatives seront fournies.

VOYAGE DE LEGENDE a souscrit auprès de la compagnie HISCOX, 19 rue Louis Legrand, 75002 PARIS un contrat n°HA RCP 0085064 d’assurance garantissant sa Responsabilité Civile Professionnelle.
Extrait du Code du Tourisme.
Article R.211-3 :
Sous réserve des exclusions prévues aux troisième et quatrième alinéas de l’article L. 211-7, toute offre et toute vente de prestations de voyages ou de séjours donnent lieu à la remise de 
documents appropriés qui répondent aux règles définies par la présente section.
En cas de vente de titres de transport aérien ou de titres de transport sur ligne régulière non accompagnée de prestations liées à ces transports, le vendeur délivre à l’acheteur un ou plusieurs 
billets de passage pour la totalité du voyage, émis par le transporteur ou sous sa responsabilité. Dans le cas de transport à la demande, le nom et l’adresse du transporteur, pour le compte 
duquel les billets sont émis, doivent être mentionnés. La facturation séparée des divers éléments d’un même forfait touristique ne soustrait pas le vendeur aux obligations qui lui sont faites 
par les dispositions réglementaires de la présente section.
Article R.211-3-1 :
L’échange d’informations précontractuelles ou la mise à disposition des conditions contractuelles est effectué par écrit. Ils peuvent se faire par voie électronique dans les conditions de 
validité et d’exercice prévues aux articles 1369-1 à 1369-11 du code civil. Sont mentionnés le nom ou la raison sociale et l’adresse du vendeur ainsi que l’indication de son immatriculation au 
registre prévu au a de l’article L. 141-3 ou, le cas échéant, le nom, l’adresse et l’indication de l’immatriculation de la fédération ou de l’union mentionnées au deuxième alinéa de l’article R. 
211-2.
Article R.211-4 :
Préalablement à la conclusion du contrat, le vendeur doit communiquer au consommateur les informations sur les prix, les dates et les autres éléments constitutifs des prestations fournies 
à l’occasion du voyage ou du séjour tels que:
1° La destination, les moyens, les caractéristiques et les catégories de transports utilisés;
2° Le mode d’hébergement, sa situation, son niveau de confort et ses principales caractéristiques, son homologation et son classement touristique correspondant à la réglementation ou aux 
usages du pays d’accueil;
3° Les prestations de restauration proposées;
4° La description de l’itinéraire lorsqu’il s’agit d’un circuit;
5° Les formalités administratives et sanitaires à accomplir par les nationaux ou par les ressortissants d’un autre Etat membre de l’Union européenne ou d’un Etat partie à l’accord sur l’Espace 
économique européen en cas, notamment, de franchissement des frontières ainsi que leurs délais d’accomplissement;
6° Les visites, excursions et les autres services inclus dans le forfait ou éventuellement disponibles moyennant un supplément de prix;
7° La taille minimale ou maximale du groupe permettant la réalisation du voyage ou du séjour ainsi que, si la réalisation du voyage ou du séjour est subordonnée à un nombre minimal de 
participants, la date limite d’information du consommateur en cas d’annulation du voyage ou du séjour ; cette date ne peut être fixée à moins de vingt et un jours avant le départ;
8° Le montant ou le pourcentage du prix à verser à titre d’acompte à la conclusion du contrat ainsi que le calendrier de paiement du solde;
9° Les modalités de révision des prix telles que prévues par le contrat en application de l’article R. 211-8;
10° Les conditions d’annulation de nature contractuelle;
11° Les conditions d’annulation définies aux articles R. 211-9, R. 211-10 et R. 211-11;
12° L’information concernant la souscription facultative d’un contrat d’assurance couvrant les conséquences de certains cas d’annulation ou d’un contrat d’assistance couvrant certains 
risques particuliers, notamment les frais de rapatriement en cas d’accident ou de maladie;
13° Lorsque le contrat comporte des prestations de transport aérien, l’information, pour chaque tronçon de vol, prévue aux articles R. 211-15 à R. 211-18.
Article R.211-5 :
L’information préalable faite au consommateur engage le vendeur, à moins que dans celle-ci le vendeur ne se soit réservé expressément le droit d’en modifier certains éléments. Le vendeur 
doit, dans ce cas, indiquer clairement dans quelle mesure cette modification peut intervenir et sur quel éléments.
En tout état de cause, les modifications apportées à l’information préalable doivent être communiquées au consommateur avant la conclusion du contrat.
Article R.211-6 :
Le contrat conclu entre le vendeur et l’acheteur doit être écrit, établi en double exemplaire dont l’un est remis à l’acheteur, et signé par les deux parties. 
Lorsque le contrat est conclu par voie électronique, il est fait application des articles 1369-1 à 1369-11 du code civil. Le contrat doit comporter les clauses suivantes:
1° Le nom et l’adresse du vendeur, de son garant et de son assureur ainsi que le nom et l’adresse de l’organisateur;
2° La destination ou les destinations du voyage et, en cas de séjour fractionné, les différentes périodes et leurs dates;
3° Les moyens, les caractéristiques et les catégories des transports utilisés, les dates et lieux de départ et de retour;
4° Le mode d’hébergement, sa situation, son niveau de confort et ses principales caractéristiques et son classement touristique en vertu des réglementations ou des usages du pays d’accueil;
5° Les prestations de restauration proposées;
6° L’itinéraire lorsqu’il s’agit d’un circuit;
7° Les visites, les excursions ou autres services inclus dans le prix total du voyage ou du séjour;
8° Le prix total des prestations facturées ainsi que l’indication de toute révision éventuelle de cette facturation en vertu des dispositions de l’article R. 211-8;
9° L’indication, s’il y a lieu, des redevances ou taxes afférentes à certains services telles que taxes d’atterrissage, de débarquement ou d’embarquement dans les ports et aéroports, taxes 
de séjour lorsqu’elles ne sont pas incluses dans le prix de la ou des prestations fournies;
10° Le calendrier et les modalités de paiement du prix ; le dernier versement effectué par l’acheteur ne peut être inférieur à 30 % du prix du voyage ou du séjour et doit être effectué lors de 
la remise des documents permettant de réaliser le voyage ou le séjour;
11° Les conditions particulières demandées par l’acheteur et acceptées par le vendeur;
12° Les modalités selon lesquelles l’acheteur peut saisir le vendeur d’une réclamation pour inexécution ou mauvaise exécution du contrat, réclamation qui doit être adressée dans les meilleurs 
délais, par tout moyen permettant d’en obtenir un accusé de réception au vendeur, et, le cas échéant, signalée par écrit, à l’organisateur du voyage et au prestataire de services concernés ;
13° La date limite d’information de l’acheteur en cas d’annulation du voyage ou du séjour par le vendeur dans le cas où la réalisation du voyage ou du séjour est liée à un nombre minimal de 
participants, conformément aux dispositions du 7° de l’article R. 211-4;
14° Les conditions d’annulation de nature contractuelle;
15° Les conditions d’annulation prévues aux articles R. 211-9, R. 211-10 et R. 211-11 
16° Les précisions concernant les risques couverts et le montant des garanties au titre du contrat d’assurance couvrant les conséquences de la responsabilité civile professionnelle du 
vendeur ;
17° Les indications concernant le contrat d’assurance couvrant les conséquences de certains cas d’annulation souscrit par l’acheteur (numéro de police et nom de l’assureur) ainsi que celles 
concernant le contrat d’assistance couvrant certains risques particuliers, notamment les frais de rapatriement en cas d’accident ou de maladie ; dans ce cas, le vendeur doit remettre à 
l’acheteur un document précisant au minimum les risques couverts et les risques exclus ;
18° La date limite d’information du vendeur en cas de cession du contrat par l’acheteur ;
19° L’engagement de fournir à l’acheteur, au moins dix jours avant la date prévue pour son départ, les informations suivantes :
a) Le nom, l’adresse et le numéro de téléphone de la représentation locale du vendeur ou, à défaut, les noms, adresses et numéros de téléphone des organismes locaux susceptibles d’aider 

le consommateur en cas de difficulté ou, à défaut, le numéro d’appel permettant d’établir de toute urgence un contact avec le vendeur;
b) Pour les voyages et séjours de mineurs à l’étranger, un numéro de téléphone et une adresse permettant d’établir un contact direct avec l’enfant ou le responsable sur place de son séjour;
20° La clause de résiliation et de remboursement sans pénalités des sommes versées par l’acheteur en cas de non-respect de l’obligation d’information prévue au 13° de l’article R. 211-4;
21° L’engagement de fournir à l’acheteur, en temps voulu avant le début du voyage ou du séjour, les heures de départ et d’arrivée.
Article R.211-7 :
L’acheteur peut céder son contrat à un cessionnaire qui remplit les mêmes conditions que lui pour effectuer le voyage ou le séjour, tant que ce contrat n’a produit aucun effet.
Sauf stipulation plus favorable au cédant, celui-ci est tenu d’informer le vendeur de sa décision par tout moyen permettant d’en obtenir un accusé de réception au plus tard sept jours avant 
le début du voyage. Lorsqu’il s’agit d’une croisière, ce délai est porté à quinze jours. Cette cession n’est soumise, en aucun cas, à une autorisation préalable du vendeur.
Article R.211-8 :
Lorsque le contrat comporte une possibilité expresse de révision du prix, dans les limites prévues à l’article L. 211-12, il doit mentionner les modalités précises de calcul, tant à la hausse qu’à 
la baisse, des variations des prix, et notamment le montant des frais de transport et taxes y afférentes, la ou les devises qui peuvent avoir une incidence sur le prix du voyage ou du séjour, 
la part du prix à laquelle s’applique la variation, le cours de la ou des devises retenu comme référence lors de l’établissement du prix figurant au contrat.
Article R.211-9 :
Lorsque, avant le départ de l’acheteur, le vendeur se trouve contraint d’apporter une modification à l’un des éléments essentiels du contrat telle qu’une hausse significative du prix et lorsqu’il 
méconnaît l’obligation d’information mentionnée au 13° de l’article R. 211-4, l’acheteur peut, sans préjuger des recours en réparation pour dommages éventuellement subis, et après en avoir 
été informé par le vendeur par tout moyen permettant d’en obtenir un accusé de réception :
-soit résilier son contrat et obtenir sans pénalité le remboursement immédiat des sommes versées ;
-soit accepter la modification ou le voyage de substitution proposé par le vendeur ; un avenant au contrat précisant les modifications apportées est alors signé par les parties ; toute dimi-
nution de prix vient en déduction des sommes restant éventuellement dues par l’acheteur et, si le paiement déjà effectué par ce dernier excède le prix de la prestation modifiée, le trop-
perçu doit lui être restitué avant la date de son départ.
Article R.211-10 :
Dans le cas prévu à l’article L. 211-14, lorsque, avant le départ de l’acheteur, le vendeur annule le voyage ou le séjour, il doit informer l’acheteur par tout moyen permettant d’en obtenir un 
accusé de réception ; l’acheteur, sans préjuger des recours en réparation des dommages éventuellement subis, obtient auprès du vendeur le remboursement immédiat et sans pénalité des 
sommes versées ; l’acheteur reçoit, dans ce cas, une indemnité au moins égale à la pénalité qu’il aurait supportée si l’annulation était intervenue de son fait à cette date.
Les dispositions du présent article ne font en aucun cas obstacle à la conclusion d’un accord amiable ayant pour objet l’acceptation, par l’acheteur, d’un voyage ou séjour de substitution 
proposé par le vendeur.
Article R.211-11 :
Lorsque, après le départ de l’acheteur, le vendeur se trouve dans l’impossibilité de fournir une part prépondérante des services prévus au contrat représentant un pourcentage non négligeable 
du prix honoré par l’acheteur, le vendeur doit immédiatement prendre les dispositions suivantes sans préjuger des recours en réparation pour dommages éventuellement subis:
-soit proposer des prestations en remplacement des prestations prévues en supportant éventuellement tout supplément de prix et, si les prestations acceptées par l’acheteur sont de qua-
lité inférieure, le vendeur doit lui rembourser, dès son retour, la différence de prix;
-soit s’il ne peut proposer aucune prestation de remplacement ou si celles-ci sont refusées par l’acheteur pour des motifs valables, fournir à l’acheteur, sans supplément de prix, des titres 
de transport pour assurer son retour dans des conditions pouvant être jugées équivalentes vers le lieu de départ ou vers un autre lieu accepté par les deux parties.
Les dispositions du présent article sont applicables en cas de non-respect de l’obligation prévue au 13° de l’article R. 211-4.
Réclamations
Les conséquences des accidents/incidents pouvant survenir à l’occasion de l’exécution du transport aérien sont régies par les dispositions de la Convention de Montréal ou par les règlemen-
tations locales, régissant les transports nationaux du pays concerné.
Toute défaillance constatée par le client dans le déroulement du voyage est/ou du séjour doit, dans la mesure du possible, faire l’objet, à l’initiative du client, d’une constatation sur place 
auprès de nos représentant/agents locaux.
Toute réclamation doit être adressée à l’organisateur du voyage par lettre recommandée avec accusé de réception, par l’intermédiaire de son agence de voyages ou directement, dans le mois 
suivant le retour du voyage.
Le non-respect de ce délai pourra être susceptible d’affecter la qualité du traitement du dossier de réclamation.
Conformément aux usages de la profession régissant les rapports entre tour opérateur et agence distributrice, la réponse sera apportée également par écrit par l¹intermédiaire de l¹agence.
Après avoir saisi le service (après-vente, après voyage…) et à défaut de réponse satisfaisante ou en l’absence de réponse dans un délai de 60 jours, le client peut saisir le médiateur du 
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L211-12 de la loi n° 2009-888 du 22 juillet 2009, selon les modalités suivantes :
• Variation du cours des devises : Si la fluctuation du cours des devises entre la date du cours retenue pour l’établissement de notre offre préalable personnalisée et/ou de votre bulletin 
d’inscription (voir paragraphe d’introduction des présentes Conditions Particulières de Vente) et le 30ème jour précédant la date de départ venait à influer de 3% et plus sur le prix total du 
voyage, à la hausse ou à la baisse, cette incidence serait intégralement répercutée. 

CONDITIONS PARTICULIERES DE VENTE
TARIFS 2017 : nos prix sont valables du 01 janvier 2017 au 31 décembre 2017 (jusqu’à nouvel avis). Ces prix sont établis au 15 décembre 2016 sur la base des taux de change USD dollars et des 
tarifs aériens en vigueur à cette date.
TARIFS 2018 : nos prix sont valables du 01 janvier 2018 au 31 décembre 2018 (jusqu’à nouvel avis). Ces prix sont établis au 15 décembre 2016 sur la base des taux de change USD dollars et 
des tarifs aériens en vigueur à cette date.
Le prix de votre voyage vous sera communiqué dans notre offre préalable personnalisée et/ou dans votre bulletin d’inscription. Le taux de change retenu pour le calcul du prix de votre voyage 
est la date de référence ci-dessus mentionnée. Ces prix et ces conditions au départ de Paris ou de province sont applicables à tous les clients à l’exclusion de ceux voyageant en groupe. 
1. Information préalable
Sauf dispositions contraires figurant sur le bulletin d’inscription, les éléments contenus dans cette brochure et/ou devis sont contractuels dès la signature du bulletin d’inscription.
2. Modifications
Chacun des éléments figurant dans la brochure est établi sur la base des éléments connus à la date indiquée en en-tête de nos brochures et/ou devis, ainsi que du taux de change du dollar 
américain à cette même date. Chacun de ces éléments est en conséquence susceptible d’être modifié, le client devant alors être avisé de ces modifications, avant la conclusion du contrat, 
par la remise d’une lettre individuelle modifiant les éléments de la brochure et/ou devis. Les prix, horaires, itinéraires mentionnés dans nos programmes peuvent être modifiés par suite de 
circonstances indépendantes de notre volonté ou par suite d’événements dus à un cas de force majeure.
Toute modification du fait du client, de nom, date ou vol engendrera une pénalité de 150 € par personne.
Toute modification du fait du client en cours de voyage, implique le règlement de nouvelles prestations ainsi que des frais d’annulation.
L’interruption de la croisière ou du voyage/séjour ne peut donner lieu à aucun remboursement si aucune assurance n’a été souscrite.
3. Révision des prix
Les prix indiqués dans nos brochures sont établis en fonction, notamment, des données économiques suivantes :
- Coût du transport et du carburant,
- Redevances et taxes afférentes aux prestations incluses, telles que les taxes d’atterrissage, d’embarquement, de débarquement dans les ports et aéroports,
- Cours des devises entrant dans la composition des prix de revient.
Ces données économiques sont retenues à la date d’établissement de la brochure et/ou devis, date qui figure en introduction aux Conditions Particulières de Ventes.
Notre société se réserve le droit de modifier les prix de cette brochure et/ou devis, tant à la hausse qu’à la baisse, dans les limites légales prévues à l’article L211-12 de la loi n° 2009-888 du 
22 juillet 2009, selon les modalités suivantes :
- Les offres spéciales et/ou offres promotionnelles ne sont pas cumulables entre elles.
- Variation du coût du transport, du carburant, des taxes, des redevances : toute variation de ces données économiques entre la date d’établissement de la présente brochure et/ou devis 
(date qui figure en introduction aux Conditions Particulières de Ventes) et le 30ème jour précédant la date de départ sera intégralement répercutée dans le prix de vente du voyage tant à la 
hausse qu’à la baisse.
- Au cours des 30 jours qui précèdent la date de départ prévue, le prix fixé au contrat ne peut faire l’objet ni d’une majoration, ni d’une minoration.
- Dans l’hypothèse d’une majoration du prix de vente, les clients déjà inscrits seront avertis par lettre recommandée avec accusé de réception.

4. Inscription et acompte
Sauf disposition contraire des conditions particulières de ventes à chaque programme, un acompte de 20% du montant total du voyage sera exigé au moment de la réservation.
Sauf disposition contraire des conditions particulières, le paiement du solde intervient :
- Si forfait séjour, sans croisière : 30 jours avant la date de départ
- Si forfait séjour + croisière : 90 jours avant la date de départ
Le client n’ayant pas versé la somme à la date convenue est considéré comme ayant annulé son voyage sans qu’il puisse se prévaloir de cette annulation.
Pour les inscriptions intervenant moins de 90 jours à 30 jours avant le départ (voir cas ci-dessus), le règlement intégral du prix du voyage est exigé lors de l’inscription. En cas d’inscription 
tardive, les documents de voyage peuvent être remis au client, soit par courriel (e-mail), soit à l’arrivée à destination.
Une prise d’option sur un voyage ou un séjour garantit une disponibilité mais en aucun cas un prix définitif.
5. Durée du voyage
La durée du voyage est calculée depuis le jour de la convocation à l’aéroport de départ jusqu’au jour de retour en France, pour les dossiers incluant des prestations aériennes au départ de 
Paris ou de province, maritimes et/ou terrestres - La durée du voyage est calculée depuis le jour de l’embarquement sur la croisière jusqu’au jour de débarquement de la croisière pour les 
dossiers n’incluant que des prestations maritimes. Les usages en matière d’hôtellerie internationale prévoient, dans la majorité des pays, que les chambres doivent être libérées à partir de 
11h et ne peuvent être occupées qu’à partir de 14h/15h. Nous vous conseillons de régler un supplément qui vous permettra une occupation matinale et/ou tardive de votre chambre.
Les séjours sont calculés sur un nombre de nuits et non un nombre de journées. La première et la dernière journée peuvent être écourtées en raison d’une arrivée tardive ou d’un départ 
matinal, en fonction des horaires communiqués par la compagnie aérienne. Il est conseillé de ne pas prévoir d’obligations professionnelles et/ou de temps de transit/correspondance trop 
court le jour du départ ou la veille ainsi que le jour de votre retour ou le lendemain notamment pour les vols charters qui peuvent être plus facilement sujets à des modifications de plan de 
vol ou à des retards.
6. Transport aérien
Les horaires et les types de transport mentionnés sont communiqués par les transporteurs au moment de l’impression de la brochure et/ou devis. Ils sont donc donnés à titre indicatif et 
sous réserve de modifications.
Les horaires, les éventuelles escales et les moyens de transport prévus seront communiqués lors de l’envoi de la convocation, mais resteront toutefois susceptibles de modifications jusqu’au 
jour du départ. Tous nos accords aériens sont établis sur la base de tarifs individuels en classe de réservation spécifique.
En fonction des transporteurs et de leur gestion des vols, il se peut que cette classe désignée ne soit plus disponible, auquel cas nous pouvons être amenés à proposer des places supplé-
mentaires dans des classes de réservation différentes moyennant un supplément (classes de débordement).
Ce supplément vous serait communiqué lors de la confirmation des places. Le vol de retour, dans certains cas, peut être changé avec supplément.
L’abandon du passage retour pour emprunter un autre vol implique alors le règlement intégral du prix de ce passage au tarif officiel. De plus, la réglementation du transport aérien n’autorise 
pas, même en cas de force majeure, le remboursement des trajets non effectués.
La mention vol direct signifie sans changement d’avion, mais n’écarte pas la possibilité d’un ou plusieurs stops effectués au cours du voyage par ce même avion.
Un changement d’aéroport peut se produire à l’aller ou au retour sur Paris (entre Orly et Roissy), l’organisateur ne pourra être tenu pour responsable des frais occasionnés par cette modifi-
cation si cette dernière résulte de causes indépendantes de sa volonté.
Lorsque le pré-post acheminement a été acheté directement par le client, l’organisateur décline toute responsabilité.
Les compagnies aériennes passent entre elles des accords dits de partage de code (code share) qui consistent à commercialiser un vol sous leur propre nom alors qu’il est opéré par un 
appareil d’une autre compagnie.
Généralement, ces accords sont conclus entre les compagnies ayant des services et une notoriété comparables.
7. Minimum de prestations
Pour tout voyage ou séjour inférieur à 7 nuits, l’ensemble des nuitées doit être acheté auprès de Voyage de Légende ou auprès de votre agence de voyages.
Pour tout voyage ou séjour supérieur à 7 nuits, un minimum de 7 nuits doit être acheté auprès de Voyage de Légende ou auprès de votre agence de voyages.
8. Chambres et Cabines
Les Chambres et les cabines doubles proposent le plus souvent un grand lit ou 2 lits simples (selon choix et disponibilité).
Certaines cabines doubles proposent une occupation triple en utilisant une banquette convertible ou un lit d’appoint, l’espace de vie s’en trouve donc réduit.
9. Vue mer
Selon la végétation ou la configuration de l’hôtel, les chambres orientées mer n’offrent pas nécessairement de vue sur la mer. Seule l’appellation “vue mer” offre cette garantie.
10. Repas dans les hôtels
- L’appellation petit déjeuner peut être, soit continental, soit tropical ou américain (avec supplément)
- L’appellation demi-pension comprend le logement, le petit déjeuner et le dîner (hors boissons).
- L’appellation pension complète comprend le logement, le petit-déjeuner, le déjeuner et le dîner (hors boissons).
En cas de séjour en demi-pension, à chaque nuit passée sur place correspondent un petit déjeuner et un repas principal. En période de fin d’année, les hôtels facturent des suppléments pour 
les réveillons de Noël et du Nouvel An.
Malgré ce supplément, ces repas ne peuvent être comparés aux réveillons tels que nous les concevons en France.
11. Assistance à destination
Des représentants locaux sont chargés d’accueillir les clients à leur arrivée et assurent le bon déroulement de leur voyage. Leurs coordonnées figurent dans les carnets de voyages.
12. Pré et post-acheminement
Les tarifs préférentiels applicables aux acheminements aériens et/ou ferroviaires vers Paris ou autres villes européennes depuis certaines villes de province s’appliquent strictement selon 
les conditions mentionnées dans nos brochures et/ou devis (soit villes d’origine, dans la limite des disponibilités dans la classe de réservation désignée, gares TGV de Roissy ou Massy exclu-
sivement, jour d’opération), en correspondance directe avec le vol international aller et retour, et sous réserve que la compagnie désignée continue effectivement à opérer au départ de la 
ville de départ du client.
Le coût du transport entre la gare TGV de Massy et les aéroports d’Orly/Roissy est à votre charge.
La demande de réservation (avec départ et retour de la même ville obligatoire) sera acceptée uniquement au moment de l’inscription et sous réserve de disponibilité dans la classe de réser-
vation désignée par le transporteur.
13. Vente d’un tarif aérien comprenant un segment à conditions restrictives 
Dans le cadre d’une réservation de vol, si le client opte pour un tarif aérien à conditions de validité restrictives (tarif public), il se verra confirmer ce choix au moment de la réservation et sur 
la confirmation/facture.
Toute annulation d’un dossier contenant un tarif aérien à conditions de validité restrictives (tarif public) fera l’objet de frais d’annulation selon le barème indiqué sous la rubrique n°18 - Ta-
bleau récapitulatif des frais.
14. Responsabilité
Notre société est responsable de plein droit à l’égard du client de la bonne exécution des obligations résultant du contrat, que ces obligations soient à exécuter par elle-même ou par d’autres 
prestataires de service, sans préjuger de son droit de recours contre ceux-ci.
Toutefois, notre société peut s’exonérer de tout ou partie de sa responsabilité en apportant la preuve que l’inexécution ou la mauvaise exécution du contrat est imputable soit au client, soit 
au fait, imprévisible et insurmontable, d’un tiers étranger à la fourniture des prestations prévues au contrat, soit à un cas de force majeure.
Notre société déclare par ailleurs disposer d’une assurance garantissant les conséquences pécuniaires de sa responsabilité professionnelle, conforme aux prescriptions de la loi, contractée 
auprès de la compagnie Hiscox n°HA RCP 0085064
15. Réclamations
Les conséquences des accidents/incidents pouvant survenir à l’occasion de l’exécution du transport aérien sont régies par les dispositions de la Convention de Montréal ou par les réglementations 
locales, régissant les transports nationaux du pays concerné.
Toute défaillance constatée par le client dans le déroulement du voyage est/ou du séjour doit, dans la mesure du possible, faire l’objet, à l’initiative du client, d’une constatation sur place 
auprès de nos représentant/agents locaux.
Toute réclamation doit être adressée à l’organisateur du voyage par lettre recommandée avec accusé de réception, par l’intermédiaire de son agence de voyages ou directement, dans le mois 
suivant le retour du voyage.

17. Données nominatives
Conformément à la loi n°78.17 du 6 janvier 1978, relative à l’informatique, aux fichiers et libertés, le client dispose d’un droit d’accès et de rectification aux informations nominatives qui le 
concernent et que Voyage de Légende peut être amené à recueillir pour les besoins de son activité. 

18. Tableau récapitulatif des frais

Le non-respect de ce délai pourra être susceptible d’affecter la qualité du traitement du dossier de réclamation.
Conformément aux usages de la profession régissant les rapports entre tour opérateur et agence distributrice, la réponse sera apportée également par écrit par l’intermédiaire de l’agence.
Après avoir saisi le service (après-vente, après voyage…) et à défaut de réponse satisfaisante ou en l’absence de réponse dans un délai de 60 jours, le client peut saisir le médiateur du 
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16. Réductions pour enfant

ÂGE RÉDUCTION SUR L’AÉRIEN LOGEMENT PLACE D’AVION REPAS

Moins de 2 ans 90% Lit bébé payable ou gratuit sur place Sur les genoux des parents Payable sur place

De 2 à moins de 12 ans Réduction selon les Cies Lit dans la chambre des parents Une place assise Selon programme

INTITULÉ DES FRAIS Conditions et montants perçus

FRAIS DE DOSSIER 150 € par personne : non remboursables en cas d’annulation

FRAIS D’ANNULATION 
DU FAIT DU CLIENT, 
POUR TOUT DOSSIER 
N’INCLUANT PAS UNE 
CROISIÈRE

Si l’annulation intervient :
• À plus de 30 jours de la date de départ : 150 € par personne (non remboursables)
• De 30 à 21 jours avant la date de départ : 25% du montant du dossier 
• De 20 à 8 jours avant la date de départ : 50% du montant du dossier 
• De 7 à 3 jours avant la date de départ : 75% du montant du dossier 
• Au cours des 2 jours qui précèdent la date de départ et le jour du départ : 100 % du montant du dossier
En cas de souscription de l’assurance optionnelle Voyage de Légende garantissant l’annulation, le montant de la prime d’assurance reste dû. 
Dans le cadre d’une annulation du fait du client les assurances optionnelles, les excursions et les frais de visa ne sont jamais remboursables 
quelles que soient la date et la cause de l’annulation (frais de visa non remboursables par l’assurance)..

FRAIS D’ANNULATION  
DU FAIT DU CLIENT POUR 
TOUT DOSSIER INCLUANT 
UNE CROISIÈRE

Les frais d’annulation seront calculés sur le montant total de la croisière, selon le barème suivant :
• Si l’annulation intervient : de 121 jours et plus, avant la date de départ de la croisière : 150€ par personne, (non remboursables)
• De 120 à 91 jours, avant la date départ de la croisière : 10% du montant de la croisière 
• De 90 à 61 jours, avant la date de départ de la croisière : 20%, du montant de la croisière 
• De 60 à 31 jours, avant la date de départ de la croisière : 50%, du montant de la croisière 
• �À partir de 30 jours, avant la date de départ de la croisière : 100%, du montant de la croisière + frais d’annulation sur le montant du dossier 
hors croisière et selon barème ci-dessus des “Frais d’annulation du fait du client, pour tout dossier n’incluant pas une croisière”

ANNULATION DU FAIT  
DE L’ORGANISATEUR

Le client ne pourra prétendre à aucune indemnité si l’annulation du voyage est imposée par des circonstances de force majeure.

FRAIS D’ANNULATION 
SPÉCIFIQUES

Les conditions d’annulation s’appliquent à toutes les formules de voyage exception faite des éventuelles modalités spécifiques mentionnées 
dans le descriptif du programme concerné ou sous le tableau de prix correspondant.
Conditions spécifiques d’annulation de certains hôtels sur la période des fêtes de fin d’année :
• À plus de 60 jours de la date de départ : 150 € par personne (non remboursables)
• De 60 jours à 30 jours avant le départ : 25% du montant du dossier
• De 29 jours à 21 jours avant le départ: 50% du montant du dossier
• De 20 jours au jour du départ : 100% du montant du dossier

FRAIS PAR DOSSIER  
À LA RÉSERVATION

Pour toute réservation à moins de 8 jours de la date de départ : 30€ (non remboursables) + frais d’envoi par Chronopost.

FRAIS DE MODIFICATION 
DE DOSSIER

Toute demande de modification de dossier émanant du client n’entraîne aucun frais de dossier si augmentation du nombre de participants.
Toute demande de modifications des éléments suivants : changement de nom, date de départ, acheminement, lieu de séjour, déroulement du 
programme est considérée comme une annulation suivie d’une nouvelle inscription. Les frais perçus sont ceux indiqués aux rubriques “Frais 
de dossier”, “Frais d’annulation du fait du client, pour tout dossier n’incluant pas une croisière”, “Frais d’annulation du fait du client pour tout 
dossier incluant une croisière” et “Frais d’annulation spécifiques”.

AÉRIEN : FRAIS DE CESSION PAR PERSONNE ET/OU FRAIS 
DE CHANGEMENT DE TITRE, DANS LA MÊME CLASSE DE 
RÉSERVATION, DE NOM ET/OU PRÉNOM, AUPRÈS  
DE TOUTES LES COMPAGNIES AÉRIENNES, AVANT DÉPART

Pour toute modification du fait du client (modification de nom, de date et/ou de numéro de vol) avant le départ 
et après l’émission des billets, et sous réserve d’acceptation de la part de la compagnie aérienne concernée : 
nous consulter.

AÉRIEN : FRAIS DE TRANSPORT AÉRIEN PRÉ/POST 
ACHEMINEMENT

Toute annulation du fait du client, à compter de la confirmation, entraîne des frais non remboursables : nous 
consulter.


